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Introduction
1.
Le présent rapport, qui couvre la période écoulée depuis la troisième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne, qui s'est tenue à Bangkok les 23 et 24 novembre 1993, fait le point sur l'état de ratification et d'application de la Convention de Vienne ainsi que sur les mesures prises pour donner suite aux décisions adoptées par la Conférence des Parties à sa troisième réunion.  Il propose une série de mesures complémentaires que la Conférence des Parties souhaitera peut-être adopter à sa quatrième réunion, à San José le 25 novembre 1996.


A.  Application des décisions adoptées par la Conférence


des Parties à sa troisième réunion
2.
On trouvera dans l'annexe au présent rapport le bilan de l'application des décisions adoptées par la Conférence des Parties à sa troisième réunion (voir UNEP/OzL.Conv.3/6, par. 23).  Les problèmes posés par l'application des décisions prises jusqu'ici par la Conférence des Parties sont exposés ci‑après, pour que la Conférence en prenne connaissance et qu'elle décide à leur sujet.
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B.  Etat de ratification
3.
A la troisième réunion de la Conférence des Parties, on comptait au total 132 Parties à la Convention de Vienne.  Depuis lors, 27 autres Etats sont devenus Parties à la Convention, portant à 159 le nombre des Parties au 31 juillet 1996.  L'état de ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et de ses Amendements de Londres et de Copenhague est communiqué aux gouvernements tous les trimestres.

4.
Mesure proposée.  La Conférence des Parties souhaitera peut-être engager tous les Etats non-Parties à ratifier la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal ainsi que ses Amendements.


C.  Ajustements et Amendements au Protocole de Montréal
5.
Les Ajustements au Protocole de Montréal adoptés à Vienne en décembre 1995 ont été communiqués à toutes les Parties le 5 février 1996 par le Secrétaire général de l'ONU, en sa qualité de Dépositaire du Protocole, et sont entrés en vigueur pour toutes les Parties le 5 août 1996 pour ce qui est des Ajustements relatifs aux substances réglementées inscrites aux annexes A et B du Protocole de Montréal, et le 1er janvier 1997 pour ce qui est des Ajustements concernant les substances inscrites aux annexes C et E.

6.
Il est à déplorer que, au 31 juillet 1996, 57 Parties seulement aient ratifié l'Amendement de Copenhague, près de quatre ans après l'adoption de cet Amendement.

7.
Mesure proposée.  Aucune mesure n'est proposée.


D.  Rapports des Groupes d'évaluation
8.
Le Groupe de l'évaluation scientifique, le Groupe de l'évaluation des effets sur l'environnement, le Groupe de l'évaluation technique et économique et les Comités des choix techniques de ce dernier ont soumis en novembre 1994, mars 1995, novembre 1995, mars 1996 et juin 1996 les rapports qui leur avaient été demandés.  Ces rapports ont été communiqués à toutes les Parties à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal.

9.
Mesure proposée.  La Conférence souhaitera peut-être prendre note avec satisfaction des rapports des Groupes d'évaluation et prendre acte du rôle important joué par l'Organisation météorologique mondiale (OMM) dans la coordination du rapport du Groupe de l'évaluation scientifique, ainsi que le concours technique d'organismes nationaux tels que la National Aeronautics and Space Administration (NASA) et la National Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA) des Etats-Unis.  En outre, la Conférence souhaitera peut-être encourager la poursuite des travaux que mènent actuellement le Groupe de l'évaluation scientifique, le Groupe de l'évaluation des effets sur l'environnement, et le Groupe de l'évaluation technique et économique.


E.  Troisième réunion des Directeurs de recherches


sur l'ozone
10.
Le rapport de la troisième réunion des Directeurs de recherches sur l'ozone
 a été distribué à toutes les Parties en juillet 1996.

11.
A leur troisième réunion, les Directeurs de recherches sur l'ozone ont adopté un certain nombre de recommandations, qui sont soumises à la Conférence des Parties pour examen.  Les Directeurs de recherches ont de nouveau souligné que les recherches avaient pour but de mieux comprendre la physique, la chimie et les déplacements de l'ozone atmosphérique et d'évaluer avec plus de précision les perturbations causées tant par les activités humaines que par les phénomènes naturels
.  Ils ont ajouté que cela supposait que l'on poursuive un programme complet d'observations systématiques et d'études des processus en cause, pour élaborer des scénarios d'émissions et modéliser les prévisions.  Pour toutes ces activités, en particulier les observations au sol et par satellite, la continuité était un facteur essentiel.

12.
Les Directeurs de recherches sur l'ozone ont formulé, entre autres, les recommandations suivantes :


a)
Il est indispensable de continuer de mesurer l'ozone stratosphérique et troposphérique, y compris la répartition verticale de l'ozone, ainsi que d'autres corps chimiques à l'état de traces et les aérosols, pour suivre l'évolution des tendances, et il faudrait s'efforcer de concevoir et d'utiliser de nouveaux moyens d'observation et de mesure par avion et par satellite;


b)
Il est nécessaire d'étudier de manière plus approfondie et aussi de quantifier les phénomènes stratosphériques et troposphériques, tant par une surveillance continue que par des campagnes d'expérimentation, pour comprendre l'évolution de ces phénomènes et donc améliorer les prévisions des changements stratosphériques, tant à court terme qu'à long terme;


c)
Les rapports entre l'ozone et le climat, et l'impact des émissions provenant des aéronefs, doivent occuper un rang de priorité élevé dans les recherches;


d)
Il est essentiel que l'OMM poursuive ses travaux en vue de coordonner toutes les mesures du rayonnement UV-B, qui doivent être compatibles, et les archiver;


e)
Il faut développer considérablement la recherche sur les effets à court terme et à long terme du rayonnement UV-B.  Il faut établir des données de référence sur les systèmes biologiques.  Il faut en outre assurer la coordination et la coopération internationales dans tous les domaines concernés.  Il faut aussi déterminer quelles sont les interactions avec d'autres facteurs écologiques, notamment l'évolution du climat;


f)
L'OMM et le PNUE devraient s'efforcer de trouver les moyens d'améliorer la formation et la surveillance de base de l'ozone et du rayonnement UV-B, et de développer la recherche dans ce domaine dans les pays en développement.  Les mécanismes de financement internationaux, en particulier le Fonds pour l'environnement mondial (FEM), et les Parties à la Convention, devraient aussi apporter leur soutien direct à des programmes dans ce domaine, en recourant aux mécanismes appropriés.

13.
Le texte intégral des recommandations ci-dessus figure dans le rapport de la réunion des Directeurs de recherches sur l'ozone.

14.
Mesure proposée.  La Conférence des Parties souhaitera peut-être faire siennes les recommandations de la troisième réunion des Directeurs de recherches sur l'ozone.


F.  Rapports financiers du Secrétariat pour les années 1993, 1994


et 1995 et budgets du Fonds d'affectation spéciale pour la


Convention de Vienne, approuvés pour 1996, révisés


pour 1997, et proposés pour 1998, 1999 et 2000
15.
Les rapports financiers du Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne se rapportant aux années 1993 et 1994 ont été distribués aux Parties sous les cotes UNEP/OzL.Pro.7/3 et UNEP/OzL.Pro.7.4, respectivement;  ces rapports figuraient au nombre des documents soumis à la sixième et la septième Réunions des Parties au Protocole de Montréal.  Le rapport pour l'année 1995 sera soumis à la quatrième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne, sous la cote UNEP/OzL.Conv.4/3.  Les budgets approuvés pour 1996, révisés pour 1997, et proposés pour 1998, 1999 et 2000 figurent dans le document UNEP/OzL.Conv.4/4.  Ces budgets tiennent compte de la décision selon laquelle la Conférence des Parties ne se réunit qu'une fois tous les trois ans.  L'adoption de budgets jusqu'à l'an 2000 permettra aux Parties de régler en temps voulu les contributions qu'elles doivent verser au Fonds d'affectation spéciale en vertu de la Convention jusqu'à la prochaine réunion, qui aura lieu en 1999.  Les budgets proposés pour les années 1997, 1998, 1999 et 2000 sont expliqués en détail dans les notes explicatives accompagnant chacun des budgets proposés.  Comme suite aux recommandations faites par les Directeurs de recherches sur l'ozone à leur troisième réunion, soulignant la nécessité de poursuivre les observations à long terme de l'ozone, de leurs précurseurs et du rayonnement UV-B, et comme suite à la recommandation du Bureau de la troisième réunion de la Conférence des Parties
, le budget pour les prochaines années a été augmenté de 200 000 dollars pour 1997, 210 000 dollars pour 1998, 220 000 dollars pour 1999 et 230 000 dollars pour l'an 2000, pour aider les pays en développement à poursuivre leurs activités de surveillance.

16.
Mesure proposée.  La Conférence des Parties souhaitera peut-être :


a)
Prendre acte des comptes certifiés et vérifiés du Fonds d'affectation spéciale, et notamment des dépenses engagées pour les années 1993, 1994 et 1995;


b)
Prendre acte du rapport financier du Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne pour l'exercice biennal 1992-1993 terminé le 31 décembre 1993, la première année de l'exercice biennal 1994-1995 terminée le 31 décembre 1994 et l'exercice biennal 1994-1995 terminé le 31 décembre 1995;


c)
Approuver un budget de 587 090 dollars pour 1997, 714 695 dollars pour 1998, 1 656 861 dollars pour 1999 et 786 930 dollars pour l'an 2000;


d)
Inviter instamment toutes les Parties à verser les contributions qu'elles doivent en temps voulu et intégralement, en se conformant au barème des quotes-parts établi par les Parties.


G.  Cinquième réunion de la Conférence des Parties
17.
On se souviendra que, par sa décision II/8, la Conférence des Parties a décidé de ne se réunir qu'une fois tous les trois ans.

18.
Mesure proposée.  Les Parties souhaiteront peut-être décider de convoquer la cinquième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne en 1999, en même temps que la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, et au même lieu.


Annexe
MESURES PRISES POUR DONNER SUITE AUX DECISIONS DE LA TROISIEME REUNION

DE LA CONFERENCE DES PARTIES A LA CONVENTION DE VIENNE

Décision III/1.  Ajustements et Amendements au Protocole de Montréal
1.
En 1994, 1995 et 1996, le Secrétariat a adressé à toutes les non-Parties une lettre les priant de ratifier les traités sur l'ozone.  Le Secrétariat a transmis à toutes les non-Parties un rapport intitulé "Conséquences de l'adhésion ou de la non-adhésion à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone et au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone" (UNEP/OzL.Pro/1994/Inf.1), les invitant instamment à ratifier la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal.

2.
Le Secrétariat et le Conseil écologique inter-Etats de la Communauté des Etats indépendants (CEI) ont organisé à Minsk, du 15 au 17 août 1994, une réunion à laquelle participaient des pays de l'ancienne URSS, Parties et non‑Parties.  Cette réunion a bénéficié d'un soutien financier du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) et s'est tenue en collaboration avec le PNUE, la Banque mondiale, le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), la Banque européenne pour la reconstruction et le développement, l'Agence suédoise pour la protection de l'environnement et la Coopérative industrielle pour la protection de la couche d'ozone.  A cette réunion, les non-Parties ont été invitées à ratifier la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal et ses Amendements.

3.
Depuis la dernière réunion de la Conférence des Parties, 27 Etats sont devenus Parties à la Convention de Vienne, 29 au Protocole de Montréal, 37 à l'Amendement de Londres et 46 à l'Amendement de Copenhague.


Décision III/2.  Rapports des Groupes d'évaluation
4.
Le Groupe de l'évaluation scientifique, le Groupe de l'évaluation des effets sur l'environnement et le Groupe de l'évaluation technique et économique et ses Comités des choix techniques ont présenté les divers rapports qui leur avaient été demandés en novembre 1994, mars 1995, novembre 1995, mars 1996 et juin 1996.  

5.
Ces rapports contenaient les renseignements nécessaires pour les Ajustements à apporter au Protocole de Montréal et les décisions à adopter par la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, tenue à Vienne du 5 au 7 décembre 1995.  Ces rapports contiennent également des renseignements utiles pour les décisions qui seront adoptées par la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, qui se tiendra à San José du 25 au 27 novembre 1996.


Décision III/3.  Procédure d'amendements prévue


par la Convention de Vienne
6.
Le Secrétariat n'avait pas de mesures à prendre pour donner suite à la décision III/3.


Décision III/4.  Communication de données aux fins de l'annexe I


à la Convention de Vienne
7.
Le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (IPCC) élabore actuellement des directives pour les hydrofluorocarbones (HFC).  D'autre part, il est en train de revoir les Directives IPCC pour les inventaires nationaux de gaz de serre, avec l'aide de l'Organisation de coopération et le développement économiques (OCDE) et l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA).  Les HFC sont traités au chapitre 2 (Procédés industriels) des Directives.

8.
Certaines Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques communiquent des données sur les HFC au Secrétariat de cette Convention.


Décision III/5.  Recommandations de la deuxième réunion


des Directeurs de recherches sur l'ozone
9.
Au paragraphe 2 de la décision III/5, les Parties ont été priées d'apporter des contributions volontaires au Fonds d'affectation spéciale de l'Organisation météorologique mondiale pour la surveillance de l'environnement, afin que le réseau de stations du Système mondial d'observation de l'ozone puisse être étendu aux pays en développement.

10.
Du montant total des fonds (2 918 377 dollars) reçus jusqu'en novembre 1995, une partie seulement (90 277 dollars) a été consacrée à l'étalonnage des instruments, un élément pourtant essentiel au contrôle de la qualité des relevés relatifs à l'ozone, et une autre partie (122 045 dollars) aux opérations de sondage de l'ozone à l'une des stations de la Veille de l'atmosphère globale de l'OMM dans la zone tropicale.

11.
Au paragraphe 3 de cette décision, le Fonds pour l'environnement mondial a été prié d'envisager de financer l'installation d'un petit nombre de stations supplémentaires dans la zone tropicale et dans toute autre région qui n'est pas couverte de manière adéquate, compte tenu des recommandations de Directeurs de recherches sur l'ozone et si les pays demandeurs estiment que de telles stations constituent une priorité.

12.
L'Organisation météorologique mondiale continue de mettre en place les six nouvelles stations de la Veille de l'atmosphère globale d'importance internationale et 11 nouvelles stations dans la partie australe de l'Amérique latine, grâce à un financement du FEM.

13.
Le Secrétariat s'est mis en rapport avec l'Unité de coordination du FEM du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), et cette question a fait l'objet d'un projet de document du FEM pour une stratégie de recherches (UNEP/GEF/STAP/4/4), que le PNUE avait préparé pour que le Groupe consultatif scientifique et technique (STAP) l'examine à ses quatrième et cinquième réunions.  A l'annexe I de ce document, il est indiqué que l'achat et l'installation du matériel nécessaire pour assurer la participation des pays en développement aux activités de recherche soutenues par le FEM font partie des activités que le FEM pourrait appuyer dans le cadre de sa stratégie de recherches ciblées.  De même, l'annexe 2 de ce même document indique que la surveillance de l'ozone aux faibles latitudes pourrait figurer parmi les sujets de recherche auxquels le FEM pourrait apporter son appui.  

14.
Le Groupe consultatif scientifique et technique a examiné les documents soumis par les groupes de travail sur les recherches ciblées et décidé de présenter un document récapitulatif unique au Conseil du FEM à la réunion qu'il tiendra en octobre 1996.

15.
Les Parties souhaiteront peut-être demander qu'une coopération étroite s'installe entre le Groupe de l'évaluation scientifique et le Groupe de l'évaluation des effets sur l'environnement, d'une part, et le Groupe consultatif scientifique et technique du Fonds pour l'environnement mondial, d'autre part.

16.
Au paragraphe 3 de la décision III/5, l'Organisation météorologique mondiale a été priée d'étudier et d'évaluer, en coopération avec le Programme des Nations Unies pour l'environnement, le matériel de surveillance disponible, de manière à équiper les stations comme il convient en recourant aux meilleures techniques disponibles pour mesurer tant l'ozone que le rayonnement UV-B.

17.
S'agissant de cette demande, les renseignements recueillis auprès de la Commission internationale de l'ozone du Conseil international des unions scientifiques (CIUS) et du Système mondial d'observation de l'ozone (SMOO3) indiquent ce qui suit :


a)
Pour mesurer l'ozone total, l'instrument le plus robuste est le spectrophotomètre Dobson utilisé, depuis plus de 40 ans, par le Système mondial d'observation de l'ozone (SMOO3).  Cet instrument permet aussi d'effectuer des mesures Umkehr, dont on peut déduire la répartition verticale de l'ozone;


b)
Il existe un appareil plus moderne, le filtre monochromatique, qui a pratiquement les mêmes caractéristiques que le Dobson, et qui permet en outre de mesurer le rayonnement UV-B.  D'autre part, il existe maintenant un filtre à bande étroite qui permet d'effectuer une lecture de l'ozone total et du rayonnement UV-B;


c)
Pour mesurer le rayonnement UV-B, il existe un certain nombre de filtres à bande large mais qui ne sont pas précis pour certaines longueurs d'onde du spectre;


d)
Un radiomètre à balayage spectral (tels que ceux qui sont utilisés dans six des stations financées par la National Science Foundation (NSF) et deux des stations de la Veille de l'atmosphère globale) s'est avéré jusqu'ici l'instrument le plus stable pour les mesures à long terme, bien qu'il existe d'autres instruments analogues qui n'ont pas encore été mis à l'essai sur le terrain.



Décision III/6.  Budgets et questions financières
18.
Au paragraphe 3 de la décision III/6, les Parties ont été priées instamment de verser promptement leurs contributions non réglées pour 1990‑1993 et de verser également leurs contributions futures dans les meilleurs délais.

19.
Les contributions au Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne pour la période 1993-1995 ont été les suivantes :

	PRIVATE 
Année
1993

1994

1995
	Budget
877 445

297 246

609 690


	Contributions pour les années précédentes
146 070

169 180

112 201
	Contributions pour l'année en cours et les années futures
566 375

306 103

340 787
	Arriérés cumulés
373 823

238 031

349 591




20.
L'état des contributions au Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne au 31 octobre 1996 sera présenté à la Conférence des Parties à sa quatrième réunion.

21.
Au paragraphe 6 de cette même décision, le Secrétariat était prié instamment de présenter aux Parties une estimation des besoins pour la période triennale en cours ainsi qu'un état des dépenses effectives, sous une forme identique, faites au cours de la période triennale précédente de façon que les Parties soient en mesure de connaître exactement les besoins du Secrétariat en matière de ressources.  Le Secrétariat a communiqué ces renseignements aux Parties chaque année.


Décision III/7.  Quatrième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone
22.
Au paragraphe 1 de la décision III/7, le Secrétariat a été prié de convoquer la quatrième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne en 1996 parallèlement à la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal et au même lieu.

23.
Au paragraphe 2 de la décision III/7, les Parties ont accepté avec reconnaissance l'offre du Gouvernement autrichien d'accueillir une manifestation célébrant le dixième anniversaire de la Convention en même temps que la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal à Vienne en 1995.  Cette manifestation, qui comprenait un Atelier international sur les Traités sur l'ozone et leur influence sur le développement des régimes internationaux en matière d'environnement, s'est déroulée à Vienne le 4 décembre 1995.  Le compte rendu de l'atelier, dont le Professeur Winfried Lang (Autriche) était le Coordonnateur et le Rapporteur général, a été distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro.7/INF.1.  En outre, des récompenses ont été décernées à 17 particuliers et trois organisations pour leur contribution à la protection de la couche d'ozone.  Une exposition sur la protection de la couche d'ozone a également été montée avec la participation des organismes d'exécution du Fonds multilatéral, à savoir le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et la Banque mondiale - ainsi que d'autres organisations et de nombreuses industries.

24.
Les Parties souhaiteront peut-être remercier le Gouvernement de la République autrichienne d'avoir accueilli la manifestation célébrant le dixième anniversaire de la Convention ainsi que la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

25.
La quatrième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal se tiendront à San José (Costa Rica) le 25 novembre 1996 conformément à la décision VII/38 adoptée par la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, et sur l'invitation du Gouvernement du Costa Rica.

26.
Les Parties souhaiteront peut-être remercier le Gouvernement du  Costa Rica de s'être proposé pour accueillir la quatrième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.


Décision III/8.  Réunions futures des Directeurs de


recherches sur l'ozone
27.
Comme suite à la décision III/8, la troisième réunion des Directeurs de recherches sur l'ozone s'est tenue à Genève du 19 au 21 mars 1996.  Le rapport de cette réunion a été distribué à toutes les Parties en juillet 1996.
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    �	Rapport de la troisième réunion des Directeurs de recherches sur l'ozone des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, Genève, 19-21 mars 1996 (Projet mondial OMM de surveillance et de recherche concernant l'ozone, rapport No 41).


    �	Ibid., par. 7.1.1.


    �	Voir UNEP/OzL.Conv.3/Bur.1/3, par. 11 et 12.





